
 
 
 

 
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Toulouse, le 20/04/2010 
 
 

Francazal : poursuite des études 
 
 
Le 24 juillet 2008, le Premier ministre annonçait la fermeture définitive de la base 
aérienne de Francazal. Depuis cette date, l’Etat, propriétaire d’un foncier de 290 
ha qu’il cherche à valoriser, explore les différentes voies possibles qui vont de la 
conservation de la piste à la définition d’un projet urbain alternatif. 
 
Durant 16 mois, plusieurs études ont permis de mesurer la complexité de ce 
dossier qui croise de nombreuses questions stratégiques pour l’agglomération 
toulousaine : utilité ou non d’une piste susceptible d’accueillir quelques activités 
aéronautiques civiles et militaires, intérêt ou non d’un tel projet pour préserver les 
capacités de l’aéroport Toulouse-Blagnac voire pour les industries aéronautiques, 
mais aussi développement économique du secteur sud-ouest de l’agglomération, 
équilibre habitat/emploi ou encore capacité d’accueil de nouveaux habitants dans 
le Grand-Toulouse à long terme… 
 
A l’issue de cette première phase, le Préfet de Région vient de nous faire savoir 
que l’Etat privilégiait le scénario de conservation de la piste et souhaitait poursuivre 
la réflexion en ce sens, sans pour autant, à ce stade, éliminer la version urbaine.
La Communauté Urbaine du Grand Toulouse prend acte de cette orientation 
générale.  
 
La période transitoire qui nous est proposée permet de maintenir les quelques 
mouvements aériens actuels de l’armée, de la gendarmerie et de la météorologie 
et parallèlement d’éviter la création d’une friche industrielle dont le contrôle aurait 
été particulièrement difficile à assurer.  
 
En l’état actuel du dossier, la Communauté Urbaine du Grand Toulouse s’interroge
cependant sur la possibilité d’exploiter de façon rentable la piste de Francazal à 
des fins civiles dans des conditions compatibles avec son environnement urbain, 
c'est-à-dire notamment dans le cadre du plan d’exposition au bruit existant et d’une 
interdiction des vols de nuit. 
 
Durant cette période transitoire, les élus du Grand Toulouse suivront attentivement 
ce dossier particulièrement important pour notre agglomération et informeront très 
régulièrement la population de son évolution. 
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